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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-5-10-2  
Séance du vendredi 11 mai 2012 
 

AVENANT ANNUEL A LA CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN 
OEUVRE DU PASS-FONCIER® SUR LE TERRITOIRE DE MULHOUSE ALSACE 

AGGLOMERATION  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2011-1-14 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport et la délibération du Conseil Général n°2011-5-10-4 du 8 décembre 2011 
relatif à la politique de l’Habitat, 

VU la convention signée le 21 décembre 2009 entre le Département du Haut-Rhin et la 
communauté d’agglomération de Mulhouse Sud-Alsace, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 Approuve l’avenant annuel à la convention joint en annexe à la délibération,  

 Autorise le Président du Conseil Général à le signer, 

 Approuve le versement de la contribution du Département à hauteur de 30 000 € à 
Mulhouse Alsace Agglomération. Les dépenses seront imputées sur le programme 
H221-chapitre 204 – fonction 72 - nature 204142. 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur
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AVENANT ANNUEL A LA  
CONVENTION DE PARTENARIAT  

 ENTRE LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN ET MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION (M2A) 

 POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PASS FONCIER® 
  
Entre :   
  
- LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN, dont le siège est situé 100 avenue d’Alsace 68000 COLMAR, 
représenté par Monsieur Charles BUTTNER, Président du Conseil Général du Haut-Rhin, 
spécialement habilité aux présentes par délibération du Conseil Général du Haut-Rhin N° CG-2011-
5-10-4 du 8 décembre 2011 et par délibération de la Commission Permanente N°2011-4-10-4 du 
15 avril 2011,  

 ci-après désigné par « le Département » 
 
d’une part, et 
 
- MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION, dont le siège est situé 2 rue Pierre et Marie Curie – 
BP 90019 – 68948 MULHOUSE CEDEX 9, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marie 
BOCKEL, habilité par délibération du Conseil d’Agglomération N°71 C du 29 mars 2010, 
 
  ci-après désignée par « M2A » 
d’autre part.  

  
 
Vu la convention de partenariat signée entre le Département et la Communauté d’Agglomération de 
Mulhouse Sud-Alsace en date du 21 décembre 2009 pour la mise en œuvre du Pass-Foncier® et 
notamment ses article 6 et 7, 
 
Vu la création de la communauté d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération prononcée par 
arrêté préfectoral le 16 décembre 2009 et le 23 mars 2010, 
 
 
Préambule 
 
Par convention du 21 décembre 2009, les parties ont défini les modalités de versement, par le 
Département, d’une contribution financière à Mulhouse Alsace Agglomération dans le cadre de la 
mise en œuvre du Pass-Foncier®, 
 
Conformément aux articles 6 et 7 de cette convention, le montant maximum de la contribution 
financière du Département doit être fixé annuellement.  
 
 
Article 1er : Contribution du Département 
 
Le deuxième alinéa de l’article 3 de la convention du 21 décembre 2009 est modifié comme suit : 
 
« Il est convenu de fixer le montant maximum de la contribution financière apportée par le 
Département à M2A au titre des versements effectués en 2011, à 30 000 €. » 
 
 



Article 2 : Autres dispositions 

outes les autres dispositions de la convention du 21 décembre 2009 demeurent inchangées. 

ait en double exemplaire  

e Président de Mulhouse Alsace    Le Président du Conseil Général  

 

Jean-Marie BOCKEL       Charles BUTTNER 
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Agglomération              du Haut-Rhin  

 
 
 







Service Habitat et Solidarités Territoriales 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 MAI 2012 

 
Pass foncier 

PROGRAMME 2012 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

PAF00235 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
Mulhouse Alsace Agglomération 

30 000,00 Forfait 30 000,00 

 

 
 

Total 30 000,00


